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Comment éviter une rupture de soin pour les populations réfractaires
au pass sanitaire ?

How to avoid a disruption of care for women reluctant to the French Health Pass?

Les vaccins anti-COVID-19 ont une efficacité démontrée pour
réduire le taux d’infection, de transmission du virus, de
complications sévères et de décès en lien avec le COVID-19 avec
un taux d’effets secondaires graves extrêmement faible. En raison
de l’impact sociétal et économique majeur de la pandémie,
une campagne de vaccination massive a été entreprise et s’est
heurtée à une inertie, voire à une résistance d’une partie de la
population française. Le gouvernement français a été alors l’un des
premiers à imposer un « pass sanitaire » (double vaccination, ou
test PCR négatif de moins de 48 heures ou certificat de
rétablissement du COVID-19 de moins de six mois) pour tous,

tives, de loisirs, etc.). Du fait du succès de cette mesure
(augmentation du nombre de personnes vaccinées, contrôle de
la 4e vague), le principe du pass sanitaire a été repris par de
nombreux pays en particulier en Europe avec un contenu et des
modalités d’application variables.

Cependant, à notre connaissance, il n’y a qu’en France que le
pass sanitaire est obligatoire pour les patients non urgents dans les
établissements de santé (hôpitaux, cliniques) et maisons de
retraite, tant que ce dernier ne fait pas « obstacle à l’accès aux
soins ».

Cette disposition a été validée par le Conseil constitutionnel,
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sauf les enfants de moins de 12 ans pour différentes activités
considérées comme non essentielles (activités culturelles, spor-
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même si une source proche du Conseil constitutionnel a précisé
que « La loi ne peut faire échec à l’accès aux soins et que la décision
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era laissée à ‘‘l’appréciation des soignants’’. Le ministre de la
anté, Olivier Véran, a lui-même déclaré que ‘‘personne ne sera
rivé de soins en fonction du passe sanitaire’’ ».

Il faut souligner et insister sur le fait que cette dernière
isposition vise à protéger du COVID-19 non seulement les
oignants (la vaccination ne permettant pas une protection de
00 %), mais surtout les malades (personnes les plus vulnérables et

ragiles) pris en charge dans les établissements de soins ; et, en ce
ens, cette disposition est louable.

Néanmoins, elle peut poser des problèmes pratiques, éthiques
t organisationnels.

En effet, la vaccination peut accentuer, au même titre que
’épidémie elle-même, les disparités sociales. Les taux de vaccina-
ion sont plus faibles dans les communes dont le revenu des
abitants est le moins élevé, dans les zones rurales en comparaison
ux zones urbaines, parmi les populations les moins diplômées et
armi les populations immigrées. Malheureusement, il s’agit aussi
e la population la plus vulnérable et la plus à risque d’être malade
maladies chroniques, cancer, etc.). De plus, c’est celle qui a
ouvent le moins accès aux soins et, en particuliers, aux actes de
épistage (cancer du sein, cancer du col utérin, etc.) et de
révention (consultation de suivi gynécologique, consultations
réconceptionnelles, etc.) qui font justement déjà défaut dans
ette population.

Le choix de se faire vacciner ou non n’est pas seulement une
uestion d’opinion personnelle et/ou d’acceptation individuelle,
ais devient aussi un véritable marqueur social. Pour certains de

es patients défavorisés, le pass sanitaire rend alors plus difficile
’accès au soin, majorant du même coup les inégalités sociales
’accès aux soins en particulier en termes de prévention.

Certes, il existe des solutions qui semblent simples à mettre en
uvre. Certains établissements ont, par exemple, déployé à leur

ntrée des moyens humains et techniques pour être en mesure de
roposer un test antigénique rapide à toute personne non vaccinée
ouhaitant se faire soigner. Néanmoins, ces moyens sont coûteux
t ne peuvent être mis en place partout aisément.

D’autres proposent la télé-consultation en lieu et place de la
onsultation physique. Mais les populations précaires ont en
énéral un accès limité aux télé-consultations et, surtout, cette
ernière ne peut se substituer à tous les actes de soins de
révention (réalisation d’un examen sénologique, cytologique,
tc.).

Il nous paraı̂t alors fondamental, en tant que gynécologues-
bstétriciens, de déterminer quels sont les actes de soins
onsidérés comme « urgents » pouvant être réalisés sans pass
anitaire et ceux non « urgents » que nous devrions, pour respecter
es recommandations du gouvernement et de nos directeurs

d’établissements, refuser de réaliser si la patiente n’a pas de pass
sanitaire.

Malheureusement, pour l’instant, aucune instance n’a émis de
recommandation en ce sens. Ce sont pourtant des questions
essentielles que de nombreux praticiens se posent.

En se focalisant sur notre spécialité, certains soins sont
indiscutables : urgences gynécologiques ou obstétricales, début
de travail, soins oncologiques. De même, la grossesse pouvant être
considérée comme une situation de semi-urgence, il semble
important que les femmes enceintes ne rencontrent pas d’entrave
dans leur suivi de grossesse ou échographique, car ces derniers ne
peuvent être décalés éternellement.

Pour le reste (suivi gynécologique, post-partum, chirurgie
fonctionnelle, infertilité. . .), l’évaluation est plus complexe et
devrait nécessiter une appréciation individuelle médicale. . . ce qui
est difficile en l’absence de pass sanitaire. En réalité, dans une
grande majorité de ces situations cliniques, la crainte est de passer
à côté d’un acte de prévention ou de soin dont les conséquences à
plus long terme sont potentiellement graves.

Enfin, quelle politique pour les accompagnants ? S’il peut être
facilement décidé qu’un accompagnant sans pass sanitaire ne peut
être présent en consultation, cette décision semble contestable lors
de l’annonce, au cours d’une consultation, d’une malformation
fœtale ou d’un cancer et des conséquences et de la prise en charge
nécessaire. De même, il semble difficile d’empêcher un futur co-
parent d’être présent en salle d’accouchement pour la naissance de
son enfant du fait de l’absence de pass sanitaire.

La situation actuelle est donc paradoxale : elle implique de
respecter les décisions gouvernementales pour protéger les
patients et le personnel soignant, mais sans entraver l’accès aux
soins nécessaires des patients. Il serait utile qu’une réflexion
collégiale, idéalement sous l’égide du Collège national des
gynécologues obstétriciens français, puisse permettre l’élaboration
de « préconisations » afin d’aider les gynécologues-obstétriciens à
déterminer les situations devant être prises en charge en l’absence
de pass sanitaire, préconisations qui auront aussi le mérite de
limiter l’arbitraire.
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